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ARTICLE 10
Compléter cet article par 1’alinéa suivant :

« Le maire peut, par arrété motivé, garantir la continuité des itinéraires lorsque leur interruption
porte atteinte a 1’intérét général. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement donne un véritable pouvoir opérationnel aux maires pour résoudre les conflits
d’usage.
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